
Fonds de dotation Benefactorum
Siège social : 12 rue du Moulin, 44260 La Chapelle-Launay
Identifiant RNF : 044-FDD-00053-07

Bilan comptable simplifié au 31 décembre 2025

ACTIF

Banque (solde au 31/12/2025) 11 843,18 €

— dont compte courant BPGO n° 33221600960 35,51 €

— dont Livret A Associations BPGO n° 34697436620 11 807,67 €

Immobilisations 0,00 €

Stocks 0,00 €

Autres actifs (créances) 0,00 €

Total actif 11 843,18 €

PASSIF

Dotation initiale (membres fondateurs) 15 000,00 €

Report à nouveau (résultat 2024 reporté) −3 119,74 €

Résultat de l'exercice 2025 −37,08 €

Total des fonds propres 11 843,18 €

Dettes 0,00 €

Total passif 11 843,18 €

Le passif est exclusivement constitué des fonds propres : la dotation initiale de 15 000 € versée par les
membres fondateurs en 2024, diminuée du report à nouveau (résultat 2024) et du résultat de l'exercice
2025. Ce dernier reflète le fonctionnement courant : frais bancaires partiellement compensés par les
intérêts du Livret A Associations ouvert en octobre 2025 pour sécuriser la dotation.

Fait à La Chapelle-Launay, le 10 mai 2026

Le Président
Maximilien Pressensé

Le Trésorier
Thomas Garnier

RNF 044-FDD-00053-07 — Fonds de dotation Benefactorum

Signature



Fonds de dotation Benefactorum
Siège social : 12 rue du Moulin, 44260 La Chapelle-Launay
Identifiant RNF : 044-FDD-00053-07

Compte de résultat simplifié — Exercice 2025

PRODUITS

Produits financiers — Intérêts du Livret A Associations 41,67 €

Dons reçus 0,00 €

Subventions 0,00 €

Autres produits 0,00 €

Total des produits 41,67 €

CHARGES

Frais bancaires (12 prélèvements COTIS FREQUENCE ASSO) 78,75 €

Prestations juridiques 0,00 €

Autres charges 0,00 €

Total des charges 78,75 €

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2025 −37,08 €

L'exercice 2025 est le premier en régime courant après la phase de constitution. Les seules opérations
financières sont les frais de tenue de compte de la Banque Populaire Grand Ouest (78,75 €) et les
intérêts du Livret A Associations ouvert le 15 octobre 2025 (41,67 € sur 5 quinzaines au taux de 1,7 %).
Aucun don, aucune subvention, aucune dépense d'intérêt général n'a été engagée. Le résultat négatif
de 37,08 € sera reporté en fonds propres.

Fait à La Chapelle-Launay, le 10 mai 2026

Le Président
Maximilien Pressensé

Le Trésorier
Thomas Garnier

RNF 044-FDD-00053-07 — Fonds de dotation Benefactorum

Signature



Fonds de dotation Benefactorum
Siège social : 12 rue du Moulin, 44260 La Chapelle-Launay
Identifiant RNF : 044-FDD-00053-07

Annexe aux comptes annuels — Exercice clos le 31 décembre 2025

1. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont établis conformément au règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. Les principes généraux applicables ont
été respectés, dans le respect du principe de prudence et conformément aux hypothèses suivantes :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

indépendance des exercices.

L'exercice comptable couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2025. Aucun changement de
méthode n'est intervenu par rapport à l'exercice précédent. Les comptes sont présentés en partie
double selon le plan comptable général adapté aux fonds de dotation.

2. Faits caractéristiques de l'exercice

L'évènement marquant de l'exercice 2025 est l'ouverture, le 15 octobre 2025, d'un Livret A Associations
à la Banque Populaire Grand Ouest (compte n° 34697436620). Un virement de 11 766,00 € a été opéré
le 15 octobre depuis le compte courant vers ce livret afin de sécuriser la dotation et la valoriser au taux
réglementé du Livret A. Le produit financier généré sur 2025 s'élève à 41,67 € (intérêts crédités au 31
décembre 2025).

3. Informations relatives au bilan

Actif — Disponibilités
Au 31 décembre 2025, les disponibilités s'élèvent à 11 843,18 €, réparties comme suit :

Compte courant BPGO n° 33221600960 : 35,51 €
Livret A Associations BPGO n° 34697436620 : 11 807,67 €

Aucune immobilisation n'est inscrite à l'actif. Aucune créance ni stock à la clôture.

Passif — Fonds propres
Les fonds propres au 31 décembre 2025 s'élèvent à 11 843,18 €. Ils se décomposent en :

Dotation initiale (consomptible) : 15 000,00 €
Report à nouveau (résultat 2024 reporté) : −3 119,74 €
Résultat de l'exercice 2025 : −37,08 €

Aucune dette ni provision n'est constatée à la clôture. Aucun fonds dédié ni fonds reporté.

4. Informations relatives au compte de résultat

Produits
Produits financiers : 41,67 € (intérêts du Livret A Associations crédités au 31/12/2025, calculés sur 5

quinzaines au taux annuel de 1,7 % en vigueur depuis le 1er août 2025).



Charges
Frais bancaires : 78,75 € correspondant à 12 prélèvements de la convention « COTIS FREQUENCE
ASSO » de la Banque Populaire Grand Ouest, conformément au récapitulatif annuel des frais
professionnels émis par la banque.

Résultat
Le résultat de l'exercice 2025 est un déficit de 37,08 €, intégralement reporté en fonds propres en
application du caractère consomptible de la dotation.

5. Autres informations

Le fonds n'emploie aucun salarié.

Le fonds n'a perçu aucune subvention publique.
Le fonds n'a pas fait appel à la générosité du public.
Le fonds n'a reçu aucun don, legs, libéralité ni mécénat en 2025.

Aucune ressource ni avantage en provenance de l'étranger n'a été perçu.
Aucune redistribution n'a été effectuée à un tiers.
Aucun engagement hors bilan n'est à signaler.
Le commissaire aux comptes n'est pas obligatoire (seuils de l'article L. 612-4 du Code de commerce
non atteints).
Président : Maximilien Pressensé. Trésorier : Thomas Garnier.

Fait à La Chapelle-Launay, le 10 mai 2026

Le Président
Maximilien Pressensé

RNF 044-FDD-00053-07 — Fonds de dotation Benefactorum

Signature
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